
 

 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Séance du 10 avril 2024 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 2024-CA35-06 
 

RAPPORT D'APPROBATION FONDS EUROPEENS CYBER 2024 2027 
 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix avril à dix heures, le Conseil d’Administration s’est réuni au siège 
de la Réunion THD, Immeuble Emile HUGOT, 1 Rue Emile HUGOT – Technopole – 97490 Sainte 
Clotilde après convocation légale, sous la présidence de Madame Lorraine NATIVEL, désignée par le 
Conseil d’administration, 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Membres titulaires : 
Normane OMARJEE, Lorraine NATIVEL, Pascal PLANTE, Alain ABADIE, Jean-Pierre CHABRIAT 
 
 
Représentant de Madame la Présidente de Région : 
Jean-Pierre POTHIER - Directeur de la DAT (Direction de l’Attractivité du Territoire) 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
 
Membres titulaires :  
Maya CESARI 
 
Membres suppléants sans voix délibérative :  
Anne CHANE-KAYE-BONE, Patricia PROFIL, Mickaël SIHOU 
 
Représentante de la paierie Régionale : 
Rose-Méry VELLIN – Comptable public 
 
 
 
 
Nombre de membres en exercice : 6 
Nombre de membres titulaires présents : 5 
Nombre de membres suppléants présents avec voix délibérative : 0 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le budget primitif 2024 de Réunion THD, 
 
VU l’Appel à manifestation d’intérêt 01-2024 au titre de la fiche action 1.2.1 du Programme REUNION 
FEDER-FSE+ 2021-2027, 
 
VU le rapport 2024-CA35-06 Rapport d’approbation de la sollicitation de fonds européens pour le 
soutien au déploiement des services proactifs et réactifs dématérialisés de cybersécurité 
 
Après en avoir délibéré 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : D’approuver le projet de soutien au déploiement des services proactifs et réactifs 
dématérialisés de cybersécurité 2024-2027 ;  
 
 
ARTICLE 2 : D’approuver le plan de financement ci-dessous  
 
 Coût total de 

l’opération 
Dépenses 
éligibles 

Montant aide 
FEDER 

demandée 

Part Région 

Soutien au déploiement 
des services proactifs et 
réactifs dématérialisés de 
cybersécurité 

1 972 995,52 € 1 927 795,52 € 1 638 626,19 € 334 369,33 € 

 
 
 
ARTICLE 3 : D’approuver la demande de sollicitation des fonds européens pour le projet de soutien au 
déploiement des services proactifs et réactifs dématérialisés de cybersécurité 2024-2027 dans le cadre de 
l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) 01-2024 au titre de la fiche action 1.2.1 du Programme 
REUNION FEDER-FES+ 2021-2027 « Soutien à la transformation numérique sécurisée des services 
publics ». 
 
 
 
 
 
 




